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Capacité de recherche sur le bien-être des animaux - rapport de projet

Recommandations du Conseil national sur la santé et le bien-être des animaux d’élevage au CNSAE
Que le Conseil national pour les soins aux animaux d’élevage mette en place un processus d’aide aux entreprises 
agricoles qui assurera la communication entre les chercheurs, les utilisateurs des recherches et les bailleurs de 
fonds pour la recherche afin de :

favoriser la collaboration et les orientations stratégiques;

réduire une certaine part des sources d’inefficacité du processus de financement;

mettre en branle un mécanisme qui aidera et engagera de plus petites entreprises agricoles;

définir les besoins et possibilités à long terme en matière de recherche , y compris les questions relatives à 
l’ensemble des produits de base;

informer les gouvernements, les entreprises agricoles et les bailleurs de fonds de l’importance de la recherche 
en matière de bien-être des animaux d’élevage;

favoriser la compréhension des mécanismes de financement de la recherche relative au bien-être des animaux 
d’élevage au Canada;

contribuer à la détermination des priorités des cadres politiques agricoles.

Le Conseil de recherche sur les bovins de boucherie, le Conseil de recherches avicoles du Canada et les 
professeurs-chercheurs industriels du CRSNG, qui ont notamment axé leurs efforts sur le bien-être des vaches 
laitières, sont des exemples concrets de collaboration d’organismes au financement de la recherche.
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Réponse du CNSAE

Les recommandations devraient être acceptées.

Premières réflexions sur les prochaines étapes :

Définir une stratégie d’établissement des priorités de recherche retenues au cours de 

l’élaboration du code de pratiques.

Table ronde annuelle.

Renée Bergeron, représentante des chercheurs du CNSAE, est disposée à nous aider à 

aller de l’avant avec ce projet.


